
Compte rendu du CHSCT 17 DECEMBRE 2020

Feuille Info n°31 spéciale CHSCT

Ouverture de la séance à 9 heures.

Point 2/ Déploiement du télétravail.
La CGT Finances Publiques 71, lors de la réunion audio informelle du 30 novembre 2020 avec le DDFIP
71, avait souhaité inscrire ce point à l'ordre du jour d'un CHSCT afin de travailler sur cette conception
du travail et d'en fixer les cadres pour l'avenir.

Propos liminaires du DDFIP, Monsieur Lévêque     : 
-nécessité de développer le télétravail car il répond à une demande sociale.
- opportunité car des applications de + en + travaillables en télétravail.
Les matériels sont là. Il y aura des structures où les effectifs en personnels seront plus importants donc cela 
facilitera l’accès au télétravail.
Dans le département, on plafonne à 24% de télétravailleurs.
Il faudra maîtriser le dispositif en distinguant l’immédiat avec l’état d’urgence sanitaire et ensuite le rythme 
de croisière. Il faut voir la bonne articulation entre agent-structure-cadre.



Nous reproduisons ci-après la fiche communiquée par l'administration pour débattre de ce point.





Intervention CGT Finances Publiques 71     : les documents ne sont pas complets au regard de l’enjeu. Un
retour sur le déploiement du télétravail ne présente, à notre sens, que peu d’intérêt. 
A l’inverse, savoir, connaître ce que sera le télétravail demain prend toute son importance surtout si l’on
traite  concomitamment  la  mise en place  du NRP. Il  y  a  un certain  nombre  de questions  qui  se  posent
notamment sur les cadres réglementaires de cette  nouvelle forme de travail. Il y a des sujets qui relèvent
clairement des conditions de travail (espace dédié, équipement de travail, double écran, etc.), de la santé
(ergonomie, la question des accidents du travail, l’isolement, les postures de travail, les horaires, etc.).
Qu’est-ce la DDFIP 71 va mettre en place comme structure ou interlocuteur pour répondre aux questions sur
le télétravail ?
Y-a-t-il clairement une volonté de la DG d’utiliser le télétravail pour faciliter la mise en place du NRP ? 
Si c’est le cas, l'administration, par ce biais, ne force-t-elle pas la main aux agents qui aurait le choix entre
mobilité forcée ou télétravail ? Ainsi, n'est pas ici en contradiction avec le principe du volontariat qui doit
être le mode d'accès au télétravail ?
Avez-vous des précisions sur le projet en cours au ministère qui prévoit d’autoriser le recours au télétravail à
la condition de n'être pas trop éloigné de sa résidence administrative ?
Se pose aussi la question de la quotité raisonnable de télétravail pour ne pas déséquilibrer les collectifs de
travail qui sont déjà mis à mal par le NRP par exemple.
Dans le cadre de la mise en œuvre du NRP : nous avons lu qu’il était possible de télétravailler ailleurs qu'au
domicile,  vous confirmez ? Qu’en est-il  de la dotation en matériel ? Des missions à exercer ? Des frais
engendrés ? (électricité, internet) Suspension du télétravail en période de campagne ? 
Vous avez joint des statistiques au 8/12/2020, nous remarquons, comme nous l'avions déjà fait par le passé,
qu'il y a prédominance des personnels féminins qui ont recours au télétravail.
On ne voit pas non plus la présence massive des agents C ayant recours au télétravail.
Nous nous interrogeons aussi sur l’emport des documents.

Réponse de l'administration     :
Sur la distinction entre aujourd’hui et demain : ce n'est pas du tout la même configuration. On peut tirer des
enseignements de la situation actuelle pour le futur.
Au centre de tout, il y a le volontariat. Il a été demandé aux chefs de services de développer le télétravail. Il
y a des guides. Nous devrons en faire une lecture plus intensive afin de redonner le sens qu’il convient
d’appliquer à chaque situation.
Le « demain » part de ce qui existe déjà et pourra être travaillé collectivement. 
Les retours des personnels tendent plutôt à constater un « confort ». Si quelqu’un veut revenir en service, il
rompt le télétravail et revient. 
Le CHSCT rappellera des règles et bons usages.
Il y a bien des cadres C (18%) qui sont télétravailleurs. Oui, il y a un nombre important de personnel féminin
qui s’explique par le fait que nous ayons plus de femmes dans notre administration.
Sur les liaisons : il a été demandé aux chefs de services d’avoir, au moins tous les 2 jours, un échange avec
les télétravailleurs.
Dans le cadre du NRP, qui a sa propre existence et sa propre logique, nous avons des personnels contraints à
se déplacer. Le télétravail peut en partie diminuer les déplacements. Des matériels sont réservés. Il est plus
facile de proposer le télétravail dans les grosses structures que dans les petites structures.
Oui il est prévu que le télétravail s’applique dans un autre lieu. C’est à préciser. Les unités de travail vont
être revues à l’aune de cette nouvelle organisation.
Concernant l'équipement des télétravailleurs à domicile : il sera possible, dans le futur, de fournir un écran
supplémentaire. Sur les équipements particuliers dont le télétravailleur dispose au bureau, c’est en cours de
développement.



Sur le retour d’expérience quant au télétravail : le Dr Tchang précise qu'on peut améliorer le télétravail. Il
est disponible pour travailler sur cette thématique.
Sur le délai de retour : la seule règle est qu'il faut un délai raisonnable. Il faut être en capacité de revenir de
manière très rapide sur son lieu de travail. La nécessité de service emporte toujours tout.
Le télétravail « demain » sera appréhendé comme le travail à temps partiel : en ayant l’organisation la plus
efficace possible et en prenant en compte le télétravailleur et le collectif de travail.
Intervention CGT Finances Publiques 71     : demande de précision sur le caractère obligatoire du télétravail
dans le cadre du dispositif exceptionnel. En effet, des collègues se sont vus imposer 5 jours de télétravail par
semaine pour l’unique raison qu’ils étaient déjà équipés d’un ordinateur portable (exemple des EDR). 
Des retours négatifs nous sont parvenus avec notamment un sentiment d’isolement.
Réponse     : le DDFIP n’impose rien en ce qui concerne le télétravail quelle que soit la période considérée. Le
volontariat sera toujours à la base du télétravail. Les 5 jours par semaine ne sont imposés qu’aux personnes
vulnérables.
A l'issue des échanges, Monsieur Lévêque fat la proposition d’un groupe de travail sur le sujet.
Réponse   CGT Finances Publiques 71    : pas de refus de participer à ce groupe de travail à condition que la
parole des OS soit prise en compte. 
Les autres organisations syndicales valident aussi la proposition.

Point 3/ Gestion de la crise sanitaire.







Précisions du DDFIP 71     :
Nous ne sommes pas sortis de la crise sanitaire. 
Il y a toujours une tension, dans le département, sur les services de réanimation avec un taux d’occupation à
88%. Le virus circule dans notre région. Le taux de circulation est à 0.8% Cela nécessite de garder toute la
vigilance avec les gestes barrières. Nous avons à nouveau 2 cas COVID avérés et un cas de septaine. 
La contamination vient des lieux de convivialité.

4/ Point de situation budgétaire.

Les actions sont bien avancées. Il y a eu des paiements en début d’année.
En fin d’année, nous n’avons pas engagés toutes les ressources possibles. 
Une action supplémentaire a donc été engagée. 
Tous nos crédits ont été consommés ainsi que tous les paiements et engagements.





5/ Présentation des rapports de visite de l’ISST.
L’Inspecteur Santé Sécurité au Travail présente les rapports de visites sur les sites d’Autun et du Creusot.
Nous les tenons à disposition des agents qui souhaitent les consulter.

Intervention CGT Finances Publiques 71     :
- Nous  avons  appris  l'existence  de  mesures  du  taux  d'empoussièrement  par  des  fibres  d'amiante

réalisées sur le futur emplacement du SIE à Montceau les Mines. Considérez-vous que les relevés
sont normaux (1,2 fibres par litre d'air) ? Comment expliquer qu’au fil des ans, sur ce site, on nous a
toujours affirmé qu’il n’y avait pas d’amiantes à Montceau ?

- Intervention sur les futurs travaux à la Cité Administrative de Mâcon au regard de ce qui a été exposé
durant le conseil de Cité.

- Intervention sur le nouveau service dans le cadre de la démétropolisation implanté à Autun. 
La CGT finances publiques a une nouvelle fois déploré la communication faite par les politiques et
est intervenue pour préciser qu’il ne s’agit pas de créations d’emplois…

Réponse de l’ISST concernant Montceau et les mesures d'amiante : difficulté sur un site où nous sommes
locataires. Le Document Technique Amiante est le fait du propriétaire  (c'est un  dossier qui regroupe les
rapports des diagnostics d'amiante réalisés sur un bâti). C’est le propriétaire qui doit le faire ; l’employeur a



l’obligation de sécurité pour ses agents. Concernant la mesure d’environnement, d’empoussièrement : le but
est de vérifier qu’il n’y ait pas de dégradation. Pas de crainte particulière mais mise en place de mesures
triennales afin de rassurer les agents.
Réponse du DDFIP 71     :  Concernant Mâcon, le choix du maître d’œuvre est en cours. Les travaux vont
s’étaler sur 2 années.
Sur le site de Mâcon, des appels de candidatures vont être effectués puisqu’il s’agit de fiche de postes.

6/ Accidents de services
3 accidents dénombrés.

7/ Fiche de signalement

8/ Questions diverses     :
- La CGT Finances Publiques 71 souhaiterait connaître l’avis et prendre conseil auprès de l’ISST en

matière de prévention des risques psycho-sociaux qui pourraient apparaître très rapidement dans le
cadre de la mise en ouvre du NRP. 

En effet, au regard des expériences passées dans d’autres administrations et entreprises et de la méthode
employée par l’administration pour mettre en oeuvre en moins de 2 mois le Nouveau Réseau de Proximité,
n’y a-t-il pas de risques de multiplier les risques psycho-sociaux ? 
Surtout  lorsque  l’on  considère  que  les  collectifs  de  travail  vont  être  éparpillés  et  qu’en résulte  parfois
l’isolement des agents (en matière de réception, par exemple, et aussi par le recours au télétravail) ? N’y-a-t-
il pas un risque à casser, quasiment d’un mois sur l’autre, un collectif de travail habitué à travailler ensemble
depuis  des  années ?  Ajoutons  à  cela  la  possible  perte  de  motivations  car  perte  d'efficacité  garantie  et
perturbations importantes dans la vie personnelle (temps, argent, famille, etc.) qui est une cause de stress
élevée. 

- Avez-vous connaissance de groupes de travail engagés au niveau national sur ces sujets ?
Réponse  de  l'ISST     : il  existe  le  dispositif  de  veille  sociale  mis  en  place  avant  le  COVID.  Le
déploiement a été stoppé par la crise sanitaire. Ce dispositif de veille et de soutien va repartir. Il faut
voir avec le Secrétariat Général et les acteurs locaux comment mettre en place le dispositif.
Réponse du DDFIP 71     :  vigilance particulière a été demandée par le DDFIP sur le collectif  de
travail. Des personnels vont devoir se former à de nouveaux métiers. Les chefs de services ont été
sensibilisés sur cette question.
Dès le mois de janvier, le DDFIP viendra sur les sites car il entend que les services marchent bien
dans cette première phase. Cela pourra être complété par des visites de CHSCT.

- CGT Finances Publiques 71     : En matière de conditions de travail, de conditions de vie au travail et
de sécurité, l’administration a-t-elle bien mesurée puis paramétrée le volume des réceptions au centre
de Montceau les Mines ? 2 agents pour faire face au flux, isolés de tout support hiérarchique ? 14
000 visites en moyenne… N’y-a-t-il pas un risque réel pour la santé des agents ?
Réponse du DDFIP 71     :  le dimensionnement sera en fonction des flux. Le chef du Creusot décidera
en fonction du calendrier. Demain, il y aura un peu moins d’accueil. Attention particulière sur les
accueils  de proximité :  il  faut  que l’on soit  au  rendez-vous.  Il  faut  être  très  très  vigilant.  Il  est
conscient qu’il peut y avoir des pics.

- CGT Finances Publiques 71  En matière de sécurité : selon vos propres mots, le NRP établit une
certaine  proximité  au bénéfice  des  citoyens.  A l’inverse,  celui-ci  va très  vite  induire  un certain
nombre  de déplacements  pour les agents en charge de ces accueils ponctuels  dits  de proximité :
qu’est-ce que l’administration a prévu de mettre en place pour prendre en charge tous les risques et
frais inhérents à ces nouveaux types d’accueils (prise en charge des frais, agents isolés dans une
structure, éloignement du centre de rattachement). Risques liés aux multiplications des déplacements
en voiture.



Ainsi,  par  exemple,  dans  le  cadre  de l'animation  de l'accueil  à  Perrecy-les-Forges,  le  matin,  les  agents
doivent-ils  rejoindre Le Creusot  (35 km)  l'après-midi ?  Ou possibilité  de télétravailler  l'après  midi  à la
maison ou rejoindre le site de Montceau ?

Réponse : tant qu’il n’y pas d’espace France Service, on se doit de maintenir un accueil. Sur des
demi-journées. Sont concernés les personnes résidant les plus proches du lieu ; après cet accueil le
télétravail (et/ou tiers-lieu) est possible.

- De la même manière, les agents ont découvert  qu’ils devront répondre à des questions dépassant
leurs connaissances actuelles (notamment en matière d’amendes, cadastre, trésorerie, etc.) ; la cgt
finances publiques s’inquiète qu’à la date du 10 décembre 2020 toujours aucune formation n’a été
proposée aux agents alors qu’est prévue une mise en œuvre  immédiate au 4 janvier 2021 sur le site
de Montceau et pour le 25 janvier à Perrecy. 

Afin d’éviter et  de prévenir  les risques psycho-sociaux générés par un manque de formation en matière
d’accueil,  nous  réaffirmons  la  nécessité  de  disposer  de  référents  métiers  avec  des  lignes  directes  et
joignables à tout instant.

- Réponse : c’est un défi. Dans les MFS, les animateurs doivent pouvoir traiter 9 domaines. Lorsqu’il
s’agit d’un accueil Finances, il y a un sujet indéniable de formation pour élargir les connaissances
nécessaires à des réponses qui doivent rester simples. 
Sur les permanences, on part avec un handicap. Il ne faudrait pas que les usagers aient le sentiment
qu'on ne peut pas répondre à leurs questions.
Il faut aussi prendre en compte du sentiment d’inutilité que pourraient ressentir les agents si personne
ne vient à la permanence. 
Un cadre de la DDFIP 71 sera en charge de cette question d’accueil.
Le DDFIP 71 va voir s'il y a possibilité d' apporter des éléments de réponses aux agents qui vont se
rendre à Perrecy.
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